
Mise en réseau des bibliothèques

- la politique documentaire

E L O D I E  L E  M É L É D O ,  D I R E C T R I C E  D E  L A  M É D I A T H È Q U E  J E A N - M I C H E L  B O L L É - R E D O N  
A G G L O M É R A T I O N  B R E T A G N E  S U D

Pitch n°1 des coordinateurs bretons
Tout ce que vous avez toujours voulu savoir sur la mise en réseau : de nouveaux outils spécialement pour vous !



- Traitement des suggestions des lecteurs

- Dons

- Médiation

- Eliminations

- Classement

- Signalétique

La politique documentaire en réseau : les acquisitions mais pas que…
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Pour 5 réseaux ayant une politique documentaire, celle-ci porte sur :



- Développement de fonds particuliers à destination de 
publics spécifiques (fonds Dys, Facile à Lire, etc.), fonds 
thématique, fonds insolite…

- Création de fonds inexistant au préalable (ex. des DVD ou 
jeux vidéo)

- Expérimenter sur des segments simples, comme les prix 
littéraires par ex.

- Partir des taux de réservations pour construire une 
politique documentaire commune d’exemplarisation

Par exemple, selon les données de l’enquête : 2 réseaux disposent d’un budget mutualisé
pour les acquisitions. Pour 7 autres, la mutualisation est partielle, pour les DVD, les jeux-
vidéo, les ressources numériques. 

Commencer par des actions simples : une recommandation de 
l’atelier « politique documentaire en réseau »



- Une volonté générale

- La circulation des documents et/ou des lecteurs

- Une carte unique

- Un logiciel de gestion commun

- Un site internet commun

- Un cadre de référence

- Des outils communs d’acquisitions

Quelques préalables à une poldoc en réseau



Merci ! 


